
 

 

 

UNION  INTERNATIONALE  DES  TÉLÉCOMMUNICATIONS 

 

 

 

CCITT  E.160
COMITÉ  CONSULTATIF 
INTERNATIONAL 
TÉLÉGRAPHIQUE  ET  TÉLÉPHONIQUE 

(11/1988)  

 

 

 

 

 

SÉRIE E: EXPLOITATION GÉNÉRALE DU RÉSEAU, 
SERVICE TÉLÉPHONIQUE, EXPLOITATION DES 
SERVICES ET FACTEURS HUMAINS 
Exploitation, numérotage, acheminement et service 
mobile � Exploitation des relations internationales � 
Plan de numérotage du service téléphonique international 
 

 

Définitions relatives aux plans de numérotage 
nationaux et au plan de numérotage international 
 
 
 

 

 

Réédition de la Recommandation E.160 du CCITT publiée 
dans le Livre Bleu, Fascicule II.2 (1988) 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOTES 

1 La Recommandation E.160 du CCITT a été publiée dans le Fascicule II.2 du Livre Bleu. Ce fichier est un 
extrait du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre 
Bleu et les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin). 

 

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de 
télécommunication ou une exploitation reconnue. 
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Recommandation E.160 

 

DÉFINITIONS  RELATIVES  AUX  PLANS  DE  NUMÉROTAGE  NATIONAUX 
ET  AU  PLAN  DE  NUMÉROTAGE  INTERNATIONAL 

1 préfixe 

  E:   prefix 

  S:   prefijo 

 Un préfixe est un indicateur, comprenant un ou plusieurs chiffres, qui permet de choisir différents types de 
formats de numéro (par exemple, local, national ou international), le réseau de transit et (ou) le service. 

 Les préfixes ne font pas partie du numéro et ils ne sont pas transmis à travers les frontières entre réseaux ou 
entre pays. 

 Remarque � En cas d'utilisation de préfixes, c'est toujours l'utilisateur ou l'équipement d'appel automatique qui 
l'introduit. 

2 préfixe international 

  E:   international prefix 

  S:   prefijo internacional 

 Combinaison de chiffres que doit composer l'abonné demandeur désirant appeler un abonné d'un autre pays 
pour atteindre les équipements de départ internationaux automatiques. 

 Exemple: 

 00 en Suisse. 

 Remarque 1 � Certains pays peuvent utiliser deux ou plusieurs préfixes internationaux: 

 � pour atteindre différents groupes de pays; 

 � pour obtenir des communications de catégories différentes (par exemple, communications de poste à 
poste; communications personnelles). 

 Dans le premier cas, l'emploi de deux ou de plus de deux préfixes internationaux permet d'utiliser des groupes 
d'équipements de commutation différents ainsi qu'une numérotation abrégée (c'est-à-dire avec indicatifs de pays 
plus courts) pour les communications à destination d'un groupe de pays déterminé (voir la définition de l'indicatif de 
pays au § 5). 

 Remarque 2 � Lorsque plusieurs pays sont réunis dans le cadre d'un plan de numérotage intégré, le préfixe 
international n'est pas utilisé dans les cas de communications en provenance de l'un et à destination d'un autre de ces 
pays. 

3 préfixe interurbain national 

  E:   national (trunk) prefix 

  S:   prefijo (interurbano) nacional 

 Chiffre ou combinaison de chiffres que doit composer l'abonné demandeur désirant appeler un abonné de son 
propre pays lorsque cet abonné réside en dehors de sa propre zone de numérotage. Ce chiffre ou cette combinaison de 
chiffres permet d'atteindre les équipements de départ interurbains automatiques. 



 

2 Fascicule II.2 � Rec. E.160   

 Exemples: 

    0 en Belgique, en Italie, au Japon, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni, en Suisse; 
  1    et   0 au Canada et aux Etats-Unis; 
    9 en Espagne, en Finlande; 
  16 en France. 

 Remarque � Lorsque plusieurs pays sont réunis dans le cadre d'un plan de numérotage intégré, le préfixe 
national (interurbain) est également utilisé pour les communications entre ces pays. 

4 code d'échappement 

  E:   escape code 

  S:   código de escape 

 Un code d'échappement est un indicateur qui comprend un ou plusieurs chiffres et qui est défini dans un plan 
de numérotage donné et utilisé pour indiquer que les chiffres qui suivent sont tirés d'un plan de numérotage déterminé 
qui diffère du plan de numérotage donné. 

 Par exemple, les codes d'échappement sont actuellement utilisés dans le plan de numérotage X.121 pour 
l'interfonctionnement avec les plans de numérotage E.164 (RNIS: réseau numérique avec intégration des services) 
et F.69 (télex). 

 Un code d'échappement peut être acheminé par le réseau d'origine et franchir les frontières de réseau et de 
pays. Par conséquent, les chiffres employés pour les codes d'échappement doivent être normalisés. 

5 indicatif de pays 

  E:   country code 

  S:   indicativo de país 

 Combinaison de 1, 2 ou 3 chiffres caractérisant le pays de destination. 

 Exemples: 

    7 URSS; 
   54 Argentine; 
 591 Bolivie. 

 Remarque 1 � Lorsqu'un pays emploie différents préfixes internationaux, il est possible d'utiliser une 
numérotation abrégée. Dans ce dernier cas, pour des communications à destination d'un pays appartenant à un groupe 
défini, on peut utiliser un indicatif de pays régional comportant moins de chiffres que l'indicatif de pays normal. 

 Exemples: 

 Pour le trafic entre les pays d'Amérique latine, il serait possible d'utiliser les indicatifs régionaux suivants: 

 1  Argentine; 
 2  Brésil; 
 3  Chili, etc. 

 Remarque 2 � Lorsque plusieurs pays sont réunis dans le cadre d'un plan de numérotage intégré, aucun 
indicatif de pays ne doit être composé pour le trafic entre deux d'entre eux. Pour l'accès à partir des autres pays, ils 
peuvent: 

 � ou bien figurer sous un même indicatif de pays; 
 � ou bien avoir des indicatifs de pays séparés, 

la recommandation de ne pas dépasser, pour le numéro international, un nombre maximal de chiffres étant dûment prise 
en considération. 
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6 indicatif interurbain 

  E:   trunk code 

  S:   indicativo interurbano 

 Chiffre ou combinaison de chiffres [à l'exclusion du préfixe national (interurbain)] caractérisant la zone de 
numérotage appelée à l'intérieur d'un pays donné (ou d'un groupe de pays réunis dans le cadre d'un plan de numérotage 
intégré). 

 La composition de l'indicatif interurbain doit précéder celle du numéro d'abonné lorsque le demandeur fait 
partie d'une zone de numérotage différente de celle du demandé. 

 Suivant les différents pays, cet indicatif interurbain est constitué: 

 a) soit par un indicatif régional caractérisant la zone géographique dont fait partie l'abonné demandé et à 
l'intérieur de laquelle les abonnés s'appellent entre eux par leur numéro d'abonné; 

  exemples: 

  en France: 

   zone de Paris (départements de la Seine, des Yvelines, de la Seine-et-Marne, de l'Oise, etc.): indicatif 
interurbain 1, 

   zone de Nice (département des Alpes-Maritimes): indicatif interurbain 93, 

  en Belgique: 

   zone de Bruxelles: indicatif interurbain 2, 

   zone de Namur: indicatif interurbain 81, 

  en République fédérale d'Allemagne et aux Pays-Bas: 

   la zone géographique définie ci-dessus correspond en général au réseau local: 

   réseau local de Düsseldorf: indicatif interurbain 211, 

   réseau local d'Amsterdam: indicatif interurbain 20, 

  au Royaume-Uni: 

   cette définition s'applique à certains réseaux, tel celui de Londres, dont l'indicatif interurbain est 1, 

  au Canada et aux Etats-Unis: 

   la zone géographique définie ci-dessus correspond à une «zone de plan de numérotage» (NPA): 

   zone de Montréal: «indicatif NPA» 514, 

   zone de New York: «indicatif NPA» 212; 

 b) soit par un indicatif de zone de numérotage suivi d'un indicatif de central lorsque le numéro d'abonné du 
demandé qui figure à l'annuaire ne comporte pas mention de l'indicatif caractérisant ce central; 

  exemples: 

  dans certaines régions du Royaume-Uni: 

   Truro (centre de groupe): indicatif interurbain 872, 

   Perranporth (dans le groupe de Truro): indicatif interurbain 872 57. 
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7 numéro d'abonné 
1)  

  E:   subscriber number 

  S:   número de abonado 

 Numéro à composer ou à demander pour obtenir un abonné du même réseau local ou de la même zone de 
numérotage. 

 Ce numéro est celui qui figure généralement à l'annuaire à côté du nom de l'abonné. 

8 numéro national (significatif) 

  E:   national (significant) number 

  S:   número nacional (significativo) 

 Numéro à composer à la suite du préfixe national (interurbain) pour obtenir un abonné du même pays (ou du 
groupe de pays réunis dans le cadre d'un même plan de numérotage intégré), mais n'appartenant pas au même réseau 
local ou à la même zone de numérotage. 

 Le numéro national (significatif) se compose de l'indicatif interurbain suivi du numéro d'abonné. 

 On remarquera que, dans certains pays, il est habituel de considérer pour les besoins nationaux que le numéro 
national, qui n'est pas alors le numéro national (significatif), comprend le préfixe national (interurbain) et l'on fera alors 
soigneusement la différence entre la définition du CCITT valable sur le plan international et la définition ou l'habitude 
nationale. Pour éviter toute incertitude, la définition du CCITT introduit entre parenthèses le mot «significatif», se lisant 
ainsi: «numéro national (significatif)». 

 Exemples: 
 

 

     Remarque � Lorsque plusieurs pays sont réunis dans le cadre d'un plan de numérotage intégré, pour les 
communications entre ces pays, seul le numéro national (significatif) doit être composé après le préfixe national 
(interurbain). 

9 numéro international 

  E:   international number 

  S:   número internacional 

 Numéro à composer à la suite du préfixe international pour obtenir un abonné d'un autre pays. 

 Le numéro international comprend l'indicatif de pays du pays de destination suivi du numéro national 
(significatif) de l'abonné demandé. 

 

____________________ 

1)  On évitera d'employer l'expression «numéro local» au lieu de «numéro d'abonné». 

Abonné Numéro national (significatif ) 

123 45 67 
12 34 56 

870 12 34 
12 34 

248 45 67 

à    Bruxelles 
à    Düsseldorf 
à    Montréal 
à    Perranporth 
à    Londres 

2 123 45 67 
211  12 34 56 

514 870 12 34 
872  57 12 34 

1 248 45 67 
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 Exemples: 

 

 

 Remarque � Lorsque plusieurs pays sont réunis dans le cadre d'un plan de numérotage intégré, pour les 
communications entre ces pays, le numéro international n'est pas utilisé (voir la remarque de la définition 8). 

10 indicatif national de destination (IND) 

 E:   national destination code (NDC) 

 S:   indicativo nacional de destino (IND) 

 Un champ de code, appartenant au plan de numérotage de la Recommandation E.164 qui, combiné avec le 
numéro de l'abonné (NA), constituera le numéro national (significatif) du numéro international RNIS. L'IND aura une 
fonction de sélection de réseau et (ou) d'indicatif interurbain. 

 L'IND peut être un chiffre ou une combinaison de chiffres décimaux (ne comprenant pas de préfixe) 
caractérisant une zone de numérotation à l'intérieur d'un pays (ou d'un groupe de pays compris dans un plan de 
numérotation intégré). 

 L'IND doit être inséré avant le numéro de l'abonné demandé lorsque le demandeur et le demandé se trouvent 
dans des zones de numérotage différentes. 

 L'attribution des IND relève de l'Administration nationale et la structure de cet indicatif peut donc varier d'un 
pays à un autre. Elle peut avoir le format d'un indicatif interurbain, ou servir à la sélection d'un réseau de destination. 

 L'IND peut, dans certains cas, assurer une combinaison des deux fonctions susmentionnées. 

11 indicatif de réseau de destination (RD) 

 E:   destination network (DN) code 

 S:   indicativo de red de destino (RD) 

 Un champ de code facultatif, appartenant au plan de numérotage de la Recommandation E.164, qui identifie le 
réseau de destination desservant l'abonné de destination. Il assure la fonction de sélection du réseau de destination de 
l'IND. Dans certains cas, il peut se combiner avec un indicatif interurbain pour former l'IND. L'indicatif RD peut être un 
chiffre décimal ou une combinaison de chiffres décimaux (ne comprenant pas de préfixe). 

 

 

 

 

 

Abonné Numéro international 

123 45 67 
12 34 56 

870 12 34 
12 34 

248 45 67 

à    Bruxelles 
à    Düsseldorf 
à    Montréal 
à    Perranporth 
à    Londres 

32 2 123 45 67 
49 211  12 34 56 
1 514 870 12 34 

44 872  57 12 34 
44 1 248 45 67 
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